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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 - 273 N portant modification de l’arrêté T24 - 234N du 18 juin 2024

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A21 dans les deux sens de circulation

Neutralisation de voies, basculements de circulation, fermetures de bretelles  

 Travaux de réfection de joint OA

Communes de Flers-en-Escrebieux, Waziers et Sin le Noble

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu l’arrêté du 17  janvier  2024 nommant monsieur  Bertrand GAUME, préfet de la  région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité, préfet du Nord,

Vu l’arrêté du 28 mars 2024, portant délégation de signature de Monsieur le Préfet du Nord à Madame
Nathalie DEGRYSE, Directrice Interdépartemental des Routes Nord,

Vu l’arrêté  S-2024-03-N  en  date  du  2  avril  2024, portant  subdélégation  de  la  Directrice
Interdépartemental des Routes Nord à ses collaborateurs,                                                                      

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des  
arrêtés  subséquents,                                                        

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,



Vu  la  circulaire  du  02  février  2024  de  Monsieur  Le  Ministre  de  la  Transition  Écologique  et  de  la
Cohésion des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour
l’année 2024  et pour le mois de janvier 2025 sur le réseau national,                                    

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 04 juin 2024 par laquelle Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes de
la DIR Nord fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’A21, dans les deux
sens de circulation, pour permettre les travaux de réfection de joint OA,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de Mme. la Directrice Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  
L’article 1er de l’arrêté T24 – 234 N susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Des mesures de restriction de circulation seront appliquées  sur l’autoroute A21,  du lundi 24 juin
2024,  19h00  au  vendredi  28  juin 2024,  06h00,  uniquement  de  nuit,  de  19h00  à  06h00  afin  de
permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du personnel
intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage. »

ARTICLE 2     :  

Les autres dispositions de l’arrêté T24-234N du 18 juin 2024 restent inchangées. 

ARTICLE 3     :  

Mme. la Directrice Interdépartementale des Routes Nord est chargée de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord, 
M. le Sous-Préfet de Douai,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Dourges – DIR Nord, 



M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique Nord.

Lille, le 19 juin 2024
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice
La Cheffe de District Amiens-Valenciennes, 
Sylvie BOITEL



























DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

(Établie en deux exemplaires originaux) 

Réf. SPA: NP3452-03 

SNCF Réseau 

Vu le code des transports, notamment son article L. 21 11-21; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 
L. 2141-1; 

Vu le décret n°2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société 
SNCF Réseau et portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau; 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion 
domaniale applicables à la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de 
l'article L. 2111-9 du Code des transports (SNCF Gares & Connexions), notamment son 
article 3; 

Vu l'Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 
juin 2015 fixant les obligations d'information de l'Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières (ARAFER) des projets de déclassement de la SNCF, SNCF 
Réseau et SNCF Mobilités; 

Vu la décision SIEGE-DP-E1-DGCS-0010 portant délégation de pouvoirs du président-
directeur général au directeur général adjoint clients et services; 

Vu la décision DTERR- DP- E2- DGCS-0060 portant délégation de pouvoirs du directeur 
général clients et services au directeur territorial Hauts-de-France; 

Vu l'autorisation de l'Etat en date du 22/06/2023; 

Considérant que le bien n'est plus affecté aux missions de la SA SNCF Réseau; 

Interne 



ARTICLE 1 

Le Bien, situé Place Pierre Sémard à Halluin, tel qu'il apparaît dans le tableau ci-
dessous et sur le plan joint à la présente décision sous liseré orange, est déclassé du 
domaine public ferroviaire. 

Code INSEE Références cadastrales 
Surface Cm2) 

Section Numéro Commune 
Lieu-dit 

59279 Place Pierre 
HALLUIN Sémard 

AK 1367 22 354 m2 

TOTAL 22 354 m2 

ARTICLE 2 

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Nord 
et au Ministre chargé des Transports. 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture du département du Nord. 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau. 

Fait à Lute 
Le-i-

Mariell1ff0?ON 
Directrice t 

nterne 














